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CAP. VI.

ACTE pour continuer, pour un tems limité, un Aae paffé dans la quarante-

cinquième Année du Règne de Sa Majefté, intitulé, " Aëte qui ratifie et

" cofi rine les Articles Provifionels de l'accord relativement aux droits

' conclus entre les CommilTaires refpeaifs de cette Province et du

-Haut-Ca'nada, à Montréal le cinquième jour de Juillet Mil huit

'9 cent quatrc, et qui leur donne effet."' et aulli qui continue encore un

Aae patfé dans la Trente-feptième Année du Règne de Sa Majefté.

(17 Mars, 1814.)

TRES GRACIEUX SOUVERAIN,

T U qu'un Aae a été paffé dans la Quarante-huitiè.me Année du Règne de Votre Prhb.

Majefié, intitulé, " Aae qui continue, pour un tems limité, un-Aae paffé dans

la Quarante-ci.nquiène Année du Règne de Sa Majeflé,, intitulé, " Ade qui rati-

" fie et con firme les Articles Provionels de l' Accord r'elativement aux . droits conclus

'entre. les Comm'i/a ires refpeifls de cette. Province et du Haut-Canada, a Montréal le

" cinquième jour de Juillet Mil huit cent quatre, et qui leur dônne effet," Et au6i qui

continue'encoic un Aâa1 paffé dans là Trente-feïtième Année du Règne de Sa Ma-

je fé, lefquels Articles d'Accord'et llquels Aaes expireront le premier jour de. Mai

qui fera dans l'Année de Notre Seigneur Mil huit cent quatorze ;. Et vu que pour

éviter la nécefffié de nommer de nouveau des Commiffaires, il eft expédient et con-

venable que le dit Aae paifé dans la Quarante.cinquièrne Année du Règne de

Votre Majefté, et les dits Articles d'accord Provifionels, et aulfi l'Aae fus-mentioné,

paflédans la Trente-feptième Année du Règne d Votre Majefné, 4pient-encore

ontinués pourun tems limité: Qu'il plaile donc à Votre très Excellente Majefé qu'i

puiffe être fnatué,' Et qu'il foit fiatué par la. très Excellente Majefté du Roi, par et de

l'avis et confentement du Confèil LégifLitif et de l'Affemblée de la Po-vince du Bas.-

Canada, cònfitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Aae paffédansle Par..

lement de la Grande Bretagne, intitulé, " Aae quirappelle certainev parties d'un

" Aae, paffédans la Quatorzièine Année du Règne de Sa Majefté, intitulé '' Aêe qui

Spourvoit plus effcacement pour le Gouvernementde la Province de Québec dans l'A inmriqu

I feptentrionaie;" Et qui pourvoit plus'amplementpour le Gouverneinent de ladite

et Province;," Et il e t.par le prétent ftatué par.l'autorite-fufdite, que 1lA&e ci-

deffus mentioné, psffé dans ia. Qaararte.cin quièe.re Année du Règne de Sa Majee,. Actes de, 45e. et

et les dits Articles d'accord provî1ionels,ainfI que l'Aae fufdit pallé dans- la. trente. 3 de Gco..iI,

f1,ptième Année du Règne de. Sa Majefté, et chacun d'eux, et tous et chaque

Article, Claufe, Obligation,. Pénalité, Amende, Confifcation, Matière et chose

contenues feront, commeils font par le préfent, continués et feront en torcejufgu au

premier jour de Mai qui fera dans l'Année de Notre. Seigneur Mil huit cent feJze, et.

pas plu& lon gtems; Pourvu toujours, que le Parlement Provincial du Haut-Canada< rbur qe qa

continue jufqu'au même tems les droits impofés par un Ac-e d'icelui paffé dans 'la Pro vinc iatt

Quaranite.Septième Année du Règne de Sa Majeilé,. intitulé, "Aae pour açcorder jusquau même


